
STATIONNEMENT
INTERDIT

(boulevard de Lyon, sur l’îlot central entre
la rue Bonnot et la rue Grange Lévêque)

TRAVAUX

DU LUNDI 2 MARS 
A 08H00 

AU MARDI 3 MARS
A 16H30

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2026-PM-0181
 DU 17 FEVRIER 2026


